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A/ Qu’est-ce qu’un département ? 

 

Les départements furent créés par décret du 22 décembre 1789 pris par l'Assemblée 
constituante. 

C’est une portion de territoire suffisamment petite pour être gérée facilement par un chef-
lieu concentrant les principaux services administratifs. La taille du département fut fixée de 
façon telle qu'il devait être possible de se rendre en moins d'une journée de cheval au chef-
lieu de celui-ci depuis n'importe quel point de son territoire. 

Il y a aujourd’hui 96 départements en France métropolitaine et 5 départements d’outre-mer.  

Chaque département porte un numéro, généralement attribué en fonction de l’ordre 
…………………………………. 

Les noms donnés aux départements font souvent référence à la géographie locale : 

généralement aux cours d’eau : ………………….……, ………………………….., …………………………, aux 

montagnes : ………………………….., ……………………….., ………………………………..,ou à sa situation 

géographique ……………………………., ……………………………...). 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9cret_de_la_division_de_la_France_en_d%C3%A9partements
http://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_constituante
http://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_constituante
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chef-lieu
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chef-lieu
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B/ Notre département 
 

Notre département s’appelle la …………………………………., en référence …………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

Notre département pour le numéro : ……… 

Colorie notre département parmi les 101 départements français sur la carte ci-dessus.   

Voici une carte de notre département. Colorie les carrés de la légende pour associer chaque 
zone naturelle à son appellation.  

 

 
 
Avec une population de 554 720 habitants au 1er janvier 2009 (Insee), le département est le 
plus peuplé de la région Bourgogne.  

 
C/ A quoi sert un département ? 

Le département est géré par un préfet (représentant de l’État dans chaque département) et 
par une assemblée de conseillers élus au suffrage universel. Cette assemblée s’appelle le 
Conseil général. 

Le préfet et le Conseil général sont installés dans une ville appelée préfecture ou chef-lieu du 
département.  

Les départements ont des compétences en matière : 

 Charolais 
 Clunisois et Mâconnais 
 Bresse louhanaise 
 Chalonnais 
 Autunois et bassin minier 
ontceau-Le Creusot 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_national_de_la_statistique_et_des_%C3%A9tudes_%C3%A9conomiques
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LA SAÔNE-ET-LOIRE 

Il existe aujourd’hui ………………………………. en France (… en métropole et … départements 
d’Outre-mer).  

La Saône-et-Loire est un département qui doit son nom à  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………. . 

Il y a environ ……………………………. habitants en Côte d’Or. 

La ………………………………………………… du département de la Saône-et-Loire est ………………. . 

…………………….. et …………………………. sont des …………………………………………………………….. 

(villes plus petites où on trouve des services de l’Etat). 

Le Conseil Général s’occupe par exemple de :  
- ………………………………………………………………………………………. 

- ………………………………………………………………………………………. 

- ………………………………………………………………………………………. 

 

 

 d’action sociale, vocation prioritaire du département (revenu de solidarité active, 
RSA ; gestion des services de protection maternelle et infantile, PMI ; aide aux 
personnes âgées ou handicapées…) ; 

 de grands équipements et de voirie (gestion des routes départementales, ports, 
aérodromes) ; 

 d’enseignement (gestion des collèges) ; 
 d’aménagement rural (remembrement). 

 
D/ Le conseil général de Saône-et-Loire 
 
Logo du département :  
 
 
Quelques extraits du site internet du conseil général :  

Le Département de Saône-et-Loire compte 5 258 km de route, dont elle assure l'entretien et 
l'exploitation : réparation des routes, ponts et tunnels ; déneigement en hiver ; amélioration 
de la sécurité.  

Le département doit assurer le fonctionnement, l’entretien et l’équipement des collèges : 
prise en charge de 60% du coût des repas scolaires, travaux de rénovation des collèges, 
financement de projets culturels, artistiques, etc… 

Le département de Saône-et-Loire s’occupe des personnes âgées ou handicapées en 
proposant par exemple : des aides pour améliorer leur appartement, des personnes qui 
viennent les aider à domicile ou des aides pour les loger dans des établissements spécialisés 
(par exemple, maison de retraite).  
 
 
 
 
 
 

Je retiens… 


